PERNELLE

CONSEIL IMMOBILIER

CARTE—

BAREME DES HONORAIRES - TRANSACTIONS e | ERCFESSIONNELLE
Baréme applicable au 26 aoit 2025 — e
VENTE DE BIENS IMMOBILIERS - MANDAT DE VENTE e
LES HONORAIRES SONT A LA CHARGE DU VENDEUR* e
TYPE DE VENTES % maximum du prix de vente hors honoraires, TTC! W'i@mng —
N _PROFIESSICNINELLE
LEPINAY Lydia

Maisons ou appartements ainsi que VEFA 5,5 % en mandat simple / 4,9 % en mandat exclusif

Carte déiivréa le : 01/07/2024

Par la CCl: Sabne-Doubs
Le Président : Jean-Luc
QUIVOGNE

Ventes en viager 6,5 % ; =
La suite des informations taires est consultable sur ce lien :
: www professionnels-i ler.ccifr

Terrains 10 % en mandat simple / 9 % en mandat exclusif

Application d’un tarif minimum de 7.000 € dans le cas ou le calcul du % ci-dessus serait inférieur a 7.000 €

Application d’un tarif maximum de 50.000 € dans le cas ou le calcul du % ci-dessus serait supérieur a 50.000 €

Les honoraires ne sont dus que lorsque la mission est accomplie (art. 73 du décret 72-678)

*sauf exceptions
'TVA au taux en vigueur de 20 %
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